
Université d’Orléans 
 

Nature du Poste: Maître de conférences    
N° section : 05 
Numéro du poste : 05MCF0552        
Référence Galaxie : complétée ultérieurement par le SPE-EC 
Profil succinct : Econométrie théorique, Econométrie Financière 
Job profile (version anglaise) : Theoretical econometrics, Financial Econometrics 
 
Date de recrutement : 01/09/2021 

LIEUX D’EXERCICE : 
 
- Composante de rattachement : UFR Droit, d’Économie et de Gestion 

- Lieu où s’exerce principalement le service d’enseignement : Orléans 

- Laboratoire de rattachement : Laboratoire d’Économie d’Orléans (LÉO) 

- Pôle ou Département d’affectation : Institut d’Economie d’Orléans 

 

PROFIL D’ENSEIGNEMENT / TEACHING PROFILE : 
 
- Filières de formation concernées :   

Formation initiale en licence Économie et Gestion et Master Econométrie et Statistique 
Appliquée (ESA).  

- Objectifs pédagogiques et besoins d’encadrement :  

La/Le candidat·e rejoindra l’équipe pédagogique du Master ESA où elle/il sera amené·e à 
enseigner des matières relevant de l’économétrie, du machine learning et des statistiques. La 
personne recrutée devra aussi participer aux suivis de stage des étudiants de M2. En tant que 
membre de l’équipe pédagogique, elle/il participera activement à la promotion du Master. 
Par ailleurs, elle/il devra être en mesure de dispenser des cours d’économie en Licence 
Économie & Gestion. 

(English version) :  

The candidate should be able to teach econometrics, statistics, or machine learning at the 
Bachelor and Master level. The candidate will participate to the administrative management 
of the Master ESA. 

Contact : Gilbert Colletaz, Directeur de l’Institut d’Économie d’Orléans (IEO), 
gilbert.colletaz@univ-orleans.fr 
 
 

PROFIL RECHERCHE / RESEARCH PROFILE : 
 
- Descriptif succinct du laboratoire/équipe de recherche :  

Le Laboratoire d’Économie d’Orléans (LEO) comprend une centaine de membres dont 42 
membres permanents (PR, MCF), 2 ITA, 37 doctorants et post-doctorants, rattachés aux 
universités d’Orléans et de Tours. Le laboratoire est structuré autour de trois équipes de 
recherche. La/le candidat·e sera plus spécialement rattaché·e à l’équipe Econométrie.  
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Les principaux champs de recherche de l’équipe Econométrie sont l’économétrie financière, 
l’économétrie des données de panel, et l’économétrie théorique.  

- Compétences requises :   

La/le candidat·e devra démontrer sa capacité et son potentiel à publier dans des revues 
scientifiques internationales spécialisées en économétrie théorique (économétrie de séries 
temporelles, économétrie de panel, microéconométrie, etc.) et/ou en économétrie 
financière. La personne recrutée sera encouragée à co-encadrer des thèses, piloter des 
projets, répondre à des appels d’offre et participer à l’organisation de manifestations 
scientifiques. 

- Moyens du laboratoire mis à disposition pour la personne recrutée :  

La personne recrutée pourra disposer de toutes les infrastructures du LÉO : bureau, ordinateur 
personnel en réseau, bases de données et logiciels spécialisés et bénéficiera de financements 
pour ses missions liées à la recherche et du soutien de l’équipe technique et administrative du 
laboratoire. 

 (English version):  

The LEO (Laboratoire d’Economie d’Orléans) is a joint research unit University of Orleans – 
CNRS. It gathers one hundred people, including 40 associate and full professors. The main 
research orientations of the LEO are (1) Macroeconomics and Finance, (2) Econometrics, and 
(3) International Economic and sustainable development. The research fields of the applicant 
should coincide with those developed in the research team Econometrics, namely financial 
econometrics and theoretical econometrics. Applicants must hold a Ph.D. or equivalent 
doctoral degree in economics and have an excellent record of research and publications. 

Contact : Christophe Hurlin, Directeur du Laboratoire d’Économie d’Orléans (LÉO, UMR CNRS 
7322). Email : christophe.hurlin@univ-orleans.fr 

 

Critères d’évaluation des candidatures par le comité de sélection : 
 
L’évaluation des candidatures se fondera sur la qualité du dossier et de l’expérience dans les 
domaines de l’enseignement et de la recherche ainsi que sur l’adéquation du profil des 
candidat·e·s avec les besoins en recherche, pédagogie et implication collective de 
l’établissement, tels qu’ils apparaissent dans le profil de poste.  
Ces éléments seront évalués à partir du dossier de candidature, puis le cas échéant lors de 
l’audition. 
 
Contraintes liées au poste : 
 
En fonction des besoins de l’université, les enseignements sont susceptibles d’avoir lieu à tous 
les niveaux de formation universitaire, dans l’ensemble des composantes et des sites de 
l’université, en français ou en anglais.  

Par ailleurs, l’article 5 du décret n° 84-431 modifié, fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des 
professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences dispose que les 
enseignants-chercheurs sont astreints à résider au lieu d'exercice de leurs fonctions.  
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Autres informations :  

Désormais, en application du décret n°2017-854, tout maître de conférences nouvellement 
nommé (hors mutation) bénéficiera d’une décharge de 32 HTD, au cours de sa formation, lors 
de son année de stage.  

L’université d’Orléans propose de compléter ce dispositif par la possibilité d’accorder:  

-          une décharge supplémentaire de 32 HTD (soit une décharge totale de 64 HTD) durant la 
première année, sur demande conjointe de l’intéressé·e et du/de la directeur·ice de 
laboratoire. 
  

-          une décharge totale de 32 HTD la seconde année, sur demande de l’intéressé·e et après 
avis du/de la directeur·ice de laboratoire puis avis du Conseil Académique.  

 
Ces possibilités sont ouvertes aux seuls maîtres de conférences nouvellement nommés (hors 
mutation).  

Modalités d’audition des candidat·e·s :  
 
Décret n°84-431 modifié, article 9-2 : « (…) L’audition des candidat·e·s par le comité de 
sélection peut comprendre une mise en situation professionnelle, sous forme notamment de 
leçon ou de séminaire de présentation des travaux de recherche. Cette mise en situation peut 
être publique. » 
 
 
Mise en situation :  
 Oui 
 Non 
 
Le cas échéant, sous forme de : 
 Leçon 
 Présentation des travaux de recherche  
 Séminaire 
 
Audition publique :  
 Oui 
 Non 
 


